
ةریوبلا-جاحلوأ دنحم يلكأةعماج

ةیسایسلامولعلاو قوقحلا ةیلك

صاـــــخلا نوناقلا مسق

تایطعملل ةیئانجلا ةیامحلا
ينورتكللإاكلھتسملل ةیصخشلا





  ءادأ ىلع انناعأو ةفرعملاو ملعلا برد انل رانأ يذلا  دمحلا
.لمعلا اذه  زاجنإ  يف انقفوو بجاولا اذه

  بيرق نم  يندعاس نم لك ىلإ نانتملااو ركشلا ليزجب هجوتأ
  نم هتهجاو ام ليلذت يفو لمعلا اذه  زاجنإ  ىلع ديعب نم وأ

.تابوعص
  ىلع ةميرك تاكرب  ةروتكدلا ةفرشملا يتذاتسأ ركشا
.لمعلا اذهل  يزاجنإ  ةرتف ةليط يل اهتمدق يتلا تاهيجوتلا
ةشقانملا ةنجللا ءاضعأ ةذتاسلأا ىلإ ركشلا  ليزجب مدقتأاضيأ

  يلكأ ةعماجب ةيسايسلا مولعلاو قوقحلا  ةيلك ةذتاسأ لك و
.قوقحلا ةيلك يف يجوغاديبلا مقاطلا لك ىلإو  جاحلوأ دنحم



  لضف لا ول هيلإ لصنل نكن  مل و اذهل انقفو يذلا  دمحلا
.عضاوتملا لمعلا اذه يدهأ  دعب امأ انيلع الله

  مل و يلجأ  نم ايحض دقف لا ملو يسفن ىلع امهلضفأ نم ىلإ
  سأكلا عرج نم ىلإ, ماودلا ىلع يداعسإ يف ادهج ارخدي
  يبرد نع كاوشلأا دصح نم ىلإ , بح ةرطق ينيقسيل اغراـف
  امهظفح ينيع ةرق نابيبحلا يمأو يبأ ملعلا قيرط يل دهميل

. الله
  و ءاعد و ميرم تازيزعلا يتاوخأ و  قيفوت بيبحلا يخأ ىلإ

ةايحلا يف يدنس فطاوع
ةميركلا ةلئاعلا  عيمج ىلإ و

  يراوشم يف يتلايمز و يتاـقيدص ىلإ
يساردلا
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2- Loi n° 2004-801 du 6 août 2004 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du
traitement des données à caractère personnel modifiant la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à
l’informatique, aux fichiers et aux libertés.
3 Art n°02 , Loi n° 2004-801 :  Constitue une donnée à caractère personnel toute information relative
à une personne physique identifiée ou qui peut être identifiée, directement ou indirectement, par
référence à un numéro d'identification ou à un ou plusieurs éléments qui lui sont propres. Pour
déterminer si une personne est identifiable, il convient de considérer l'ensemble des moyens en vue de
permettre son identification dont dispose ou auxquels peut avoir accès le responsable du traitement ou
toute autre personne.
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1- code pénal français, Dalloz, paris, 2009.
2 - art n° 226-20, code pénal français, op. cit : Le fait de conserver des données à caractère personnel
au-delà de la durée prévue par la loi ou le règlement, par la demande d'autorisation ou d'avis, ou par la
déclaration préalable adressée à la Commission nationale de l'informatique et des libertés, est puni de
cinq ans d'emprisonnement et de 300 000 euros d'amende, sauf si cette conservation est effectuée à des
fins historiques, statistiques ou scientifiques dans les conditions prévues par la loi.
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- Art n°08, loi 78/17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés : Il est
interdit de collecter ou de traiter des données à caractère personnel qui font apparaître, directement ou
indirectement, les origines raciales ou ethniques, les opinions politiques, philosophiques ou religieuses
ou l'appartenance syndicale des personnes, ou qui sont relatives à la santé ou à la vie sexuelle de
celles-ci.
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5 -Art n°02/1,Loi 2004/801,op.cit .
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- Art n°02 , loi 78/17,op . cit.
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1 -Art n° 02 , loi 78/17 , op.cit.

4 -Art n°05 loi 78/17, op.cit.
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3 -Art n°02, loi 78/17 , op.cit.
4 - Art n° 07, loi 78/17,op.cit.
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4- Loi n°78/17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, op.cit.
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1- Art n° 23, Loi n°78/17, op.cit.
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1 -Art n°24 , loi 78/17, op.cit.
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1- Art n° 25, loi 78/17, op . cit.
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1- Art n° 25, loi 78/17, op.cit.
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2 - Art n° 03, loi 78/17, op.cit.
3- Art n°32 , loi 78/17, op.cit.





ينورتكللإا كلھتسملل ةیصخشلا تایطعملاب ةساملا مئارجلا يناثلالصفلا
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1- Code pénal français, op.cit.
2- Le fait, par toute personne qui a recueilli, à l'occasion de leur enregistrement, de leur classement, de
leur transmission ou d'une autre forme de traitement, des données à caractère personnel dont la
divulgation aurait pour effet de porter atteinte à la considération de l'intéressé ou à l'intimité de sa vie
privée, de porter, sans autorisation de l'intéressé, ces données à la connaissance d'un tiers qui n'a pas
qualité pour les recevoir est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 300 000 euros d'amende La
divulgation prévue à l'alinéa précédent est punie de trois ans d'emprisonnement et de 100 000 euros
d'amende lorsqu'elle a été commise par imprudence ou négligence..
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1- Art n°323-1 code pénal : Le fait d'accéder ou de se maintenir, frauduleusement, dans tout ou partie
d'un système de traitement automatisé de données est puni de deux ans d'emprisonnement et de 60 000
€ d'amende. Lorsqu'il en est résulté soit la suppression ou la modification de données contenues dans
le système, soit une altération du fonctionnement de ce système, ....... 150 000 € d'amende.
2 Art n° 323-4 code pénal : La participation à un groupement formé ou à une entente établie en vue
de la préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits matériels, d'une ou de plusieurs des infractions
prévues par les articles 323-1 à 323-3-1 est punie des peines prévues pour l'infraction elle-même ou
pour l'infraction la plus sévèrement réprimée
-art n° 323-7 code pénal français : La tentative des délits prévus par les articles 323-1 à 323-3-1 est

punie des mêmes peines.
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1- Article 226-21 :  Le fait, par toute personne détentrice de données à caractère personnel à l'occasion
de leur enregistrement, de leur classement, de leur transmission ou de toute autre forme de traitement,
de détourner ces informations de leur finalité telle que définie par la disposition législative, l'acte
réglementaire ou la décision de la Commission nationale de l'informatique et des libertés autorisant le
traitement automatisé, ou par les déclarations préalables à la mise en œuvre de ce traitement, est puni
de cinq ans d'emprisonnement et de 300 000 euros d'amende.
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2 - Art n° 226-21, code pénal français , op.cit.
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2- Le fait de provoquer directement un mineur à faire un usage illicite de stupéfiants est puni de cinq
ans d'emprisonnement et de 100 000 euros d'amende. Lorsqu'il s'agit d'un mineur de quinze ans ou que
les faits sont commis dans les établissements d'enseignement ou d'éducation ou dans ............... le
présent article est puni de sept ans d'emprisonnement et de 150 000 euros d'amende.
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.87-77ص  ص ،قباسلا عجرملا ،يناثلا باتكلا ،ةینوناقلا اھتیامحو ةینورتكللإا ةراجتلا ،يزاجح يمویب حاتفلا دبع-3
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1- Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, relative à l’informatique, aux
fichiers et aux libertés.

2- Loi n° 2004-801 du 6 août 2004 relative à la protection des
personnes physiques à l’égard du traitement des données à
caractère personnel modifiant la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

3- Code pénal français, Dalloz, paris, 2009.
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